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Assemblée Générale Extraordinaire

Par SLOUGH, le 13/04/2017 à 22:48

Bonjour,

Notre association loi 1901 doit changer ses statuts.
nous devons donc convoquer les membres en AGE. Il faut une AGO pour validation je crois.
Pouvons nous faire cette AGO de suite après l'AGE ?

Merci pour votre aide.

Bien cordialement.

Par Visiteur, le 13/04/2017 à 23:05

Bonsoir,

Oui, AGE et AGO SIMULTANEMENT = AGM, soit assemblée générale mixte...

Par SLOUGH, le 13/04/2017 à 23:20

SUPER Merci pour votre aide précieuse



Par morobar, le 14/04/2017 à 06:50

Bonjour, formule de politesse [smile4]
Oui mais attention au quorums et majorités requis, qui sont différents.
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